
Détail des aides pour les recyclables collectés en Point d’Apport Volontaire 
(PAV) 
 

Matériaux 
Soutien d’Eco-emballages (selon 

la performance, en euros par 
tonne) 

Rachat par les entreprises 
observé en moyenne sur 2005 

(en euros par tonne) 

Acier de 45 à 80 euros 71 euros 
Aluminium de 230 à 330 euros 302 euros 
Plastiques de 310 à 840 euros 114 euros 
EMR de 60 à 140 euros 38.97 euros 
ELA de 120 à 280 euros 0 euros 
Journaux-magazines - 50.10 euros 
Verre couleur de 3 à 7 euros 27.44 euros 
Verre incolore 7 euros 27.44 euros 
 
Quelle a été le montant de ces recettes pour l’exercice 2004 ? 
 

• Canton de Seurre (7973 habitants) : 20 169 euros (rachat des recycleurs) + 18 873 (soutien d’Eco 
Emballages) = 39 042 euros ; soit 4.72 euros/habitant. 

 
• Canton de St Jean de Losne (10393 habitants y compris Brazey-en-Plaine) : 26 755 euros (rachat 

par les entreprises) + 17 711  euros (soutien d’Eco Emballages) = 44 467 euros ; soit 4.28 
euros/habitant. 

 


